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PRÉSENTATION
• Y a-t-il de nombreux cas de cancers dans votre famille ?

• Sont-ils survenus à un jeune âge ?

• Vous vous interrogez sur la présence d’un facteur 
héréditaire ou génétique ?

La consultation d’oncogénétique s’adresse à des patient(e)s ayant eu un 
cancer à un âge particulièrement précoce et/ou ayant des antécédents 
familiaux. Elle s’adresse également aux membres d’une famille pour 
lesquels il y a une prédisposition héréditaire au cancer.

DÉROULEMENT DE LA PRISE EN CHARGE
L’objectif de la démarche est d’évaluer le risque de développer certains types 
de cancers afin de pouvoir mettre en place une prise en charge préventive 
adaptée.

PREMIÈRE CONSULTATION MÉDICALE
La première consultation médicale consiste en :

• la réalisation d’un arbre généalogique complet
(branches maternelle et paternelle).

• l’évaluation de votre risque tumoral et de l’intérêt de 
réaliser un test génétique.

POUR PRÉPARER CETTE PREMIÈRE CONSULTATION

Nous vous invitons à collecter un maximum d’informations sur 
les cancers survenus dans votre famille (branche familiale, âge au 
diagnostic, type de tumeur, organe touché, éventuel âge du décès).

Nous vous conseillons également de préparer vos questions 
éventuelles par écrit.

À L’ISSUE DE CETTE CONSULTATION

Un test génétique peut être envisagé pour vous ou pour un membre 
de votre famille ;

Si un test génétique ne semble par contre pas nécessaire,
nous vous indiquerons vos modalités de dépistage habituelles. 

RENCONTRE AVEC LES PSYCHOLOGUES
Dès qu’un test génétique vous est proposé, 

alors que vous n’avez jamais été atteint(e)  du 
cancer, vous serez amené(e) à rencontrer une 
psychologue afin d’évoquer la situation.

alors que vous avez déjà été atteint(e) du 
cancer, l’entretien n’est pas systématique. 
Toutefois, la psychologue reste disponible.

RÉALISATION DU TEST GÉNÉTIQUE

• Il s’agit d’une simple prise de sang pour laquelle vous 
ne devez pas être à jeun.

• Le test est remboursé par votre mutuelle, à l’exclusion 
du ticket modérateur qui désigne le montant restant 
à votre charge après l’intervention de l’assurance 
obligatoire (hormis l’éventuel supplément d’honoraire 
demandé par des médecins non-conventionnés).

SECONDE CONSULTATION MÉDICALE

• Remise des résultats du test génétique (après 2 à 3 
mois en fonction du test réalisé).

• Dans tous les cas (test positif ou négatif), nous vous 
conseillerons individuellement quant à vos modalités 
de dépistage et de prise en charge.

• Rencontre avec les psychologues si vous en 
ressentez le besoin.
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